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PROCÈS-VERBAL DE LA VINGT-SEPTIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT (CLD) 

DE LA MRC D’ANTOINE-LABELLE, TENUE À LA MAISON DE 

L’ENTREPRENEUR, SITUÉE AU 601, RUE DE LA MADONE, MONT-LAURIER, LE 

14 JUIN 2023, À 11H30. 

 

 

 

Sont présent(e)s : 

 

Caisse Desjardins du Cœur des Hautes-Laurentides Caroline Crépeau 

Centre de formation professionnelle de Mont-Laurier Vincent Mainville 

Chambre de commerce de Mont-Laurier Martin Clément 

Chambre de commerce de Mont-Laurier Julie Hatin 

Chambre de commerce de Mont-Laurier Mélanie St-Cyr 

CLD d'Antoine-Labelle Marilyne Bolduc 

CLD d'Antoine-Labelle (virtuel) Léonie Brosseau  

CLD d'Antoine-Labelle Manon Côté 

CLD d'Antoine-Labelle Steve Harrison 

CLD d'Antoine-Labelle Frédéric  Houle 

CLD d'Antoine-Labelle Manon Landry 

CLD d'Antoine-Labelle Francyne Major 

CLD d'Antoine-Labelle Myriam Perrier 

CLD d'Antoine-Labelle Ariane Piché 

CLD d'Antoine-Labelle Kelly Robinette 

CLD d'Antoine-Labelle Charlotte St-Jean 

CLD d'Antoine-Labelle Francine Thibault 

Coopérative de développement régional (CDR) 

Outaouais-Laurentides Caroline Collin 

Corporation de développement communautaire des 

Hautes-Laurentides Francis Mayrand 
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CPE Les P'tits Bourgeons  Valérie Lamont 

CPE Les P'tits Bourgeons  Véronique Piché 

DCA, Comptable professionnel agréé, inc. (virtuel) Simon Bellehumeur  

Domaine Onontio Jacques Allard 

L'Union des producteurs agricoles (UPA) de la Lièvre Géraud Bonnet 

Miels d'Anicet Kaven Davignon 

Ministère Agriculture, Pêcheries & Alimentation Jacques Gagnon 

Municipalité de Ferme-Neuve Diane Sirard 

Municipalité de Lac-des-Écorces Pierre Flamand 

Municipalité de Lac-Saint-Paul Colette Quevillon 

Parc régional du Poisson Blanc Jérémie Gravel 

Société d'aide au développement des collectivités (SADC) 

d'Antoine-Labelle Keven Chéchippe 

Société d'aide au développement des collectivités (SADC) 

d'Antoine-Labelle Benoit Cochet 

Société d'aide au développement des collectivités (SADC) 

d'Antoine-Labelle 

Jean-

François Lamoureux 

Société d'aide au développement des collectivités (SADC) 

d'Antoine-Labelle Audrey Lebel 

Table forêt des Laurentides Mylène Gagnon 

Zone Emploi d'Antoine-Labelle David Bolduc 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Le président, monsieur Pierre Flamand, procède à l’ouverture de la séance à 11h45. 

 

***************************** 
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2. NOMINATION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE  

 CLD-AG-233-06-23 

 

Il est proposé par madame Mylène Gagnon, appuyé par monsieur Géraud Bonnet et résolu à 

l’unanimité de nommer monsieur Frédéric Houle à titre de président d’assemblée et madame 

Francine Thibault à titre de secrétaire d’assemblée. 

ADOPTÉE 

***************************** 

 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR CLD-AG-234-06-23 

 
Il est proposé par madame Caroline Crépeau, appuyé par madame Caroline Collin et résolu à 

l’unanimité d’adopter l’ordre du jour suivant : 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Adoption du procès-verbal du 13 septembre 2022 

5. Rapport d’activités 2022 

6. Programmation annuelle 2023 

7. Dépôt des états financiers 2022 

8. Nomination d’un auditeur pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2023 

9. Élections 

9.1. Nomination d’un président d’élections et d’un secrétaire d’élections 

9.2. Scrutin 

9.2.1. Affaires et de la finance 

9.2.2. Agriculture 

9.2.3. Institutions (CSSHL, Cégep, CISSS, Université) 

9.2.4. Culture 

9.2.5. Forestier 

9.2.6. Organismes communautaires 

9.2.7. Touristique 

9.3. Proclamation des résultats 

10. Vœux de l’assemblée 

11. Levée de la séance 

ADOPTÉE 

***************************** 
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4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 SEPTEMBRE 2022 CLD-AG-235-06-23 

 

Il est proposé par monsieur Vincent Mainville, appuyé par madame Diane Sirard et résolu à 

l’unanimité d’adopter, tel que rédigé, le procès-verbal de l’assemblée générale du 

13 septembre 2022. 

ADOPTÉE 

***************************** 
 

5. RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022 CLD-AG-236-06-23 

 

Il est proposé par monsieur Benoît Cochet, appuyé par monsieur David Bolduc et résolu à 

l’unanimité d’accepter pour dépôt, le rapport annuel de l’année 2022 du Centre local de 

développement (CLD) de la MRC d’Antoine-Labelle, tel que présenté par la direction 

générale de l’organisme. 

ADOPTÉE 

***************************** 
 

6. PROGRAMMATION ANNUELLE 2023 CLD-AG-237-06-23 

 

Il est proposé par madame Mylène Gagnon, appuyé par monsieur Géraud Bonnet et résolu à 

l’unanimité d’accepter pour dépôt, la programmation annuelle 2023 du Centre local de 

développement (CLD) de la MRC d’Antoine-Labelle, tel que présenté par la direction 

générale de l’organisme. 

ADOPTÉE 

***************************** 
 

7. DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS 2022 CLD-AG-238-06-23 

 

Monsieur Simon Bellehumeur de la firme DCA, comptable professionnel agréé, inc., fait la 

lecture et présente les états financiers du CLD de la MRC d’Antoine-Labelle, en date du 

31 décembre 2022. 
 

Il est proposé par monsieur Jacques Allard, appuyé par monsieur Jacques Gagnon et résolu à 

l’unanimité d’accepter pour dépôt les états financiers audités du CLD de la MRC 

d’Antoine-Labelle, au 31 décembre 2022, tel que lu et présenté par l’auditeur, monsieur 

Simon Bellehumeur de la firme DCA, comptable professionnel agréé, inc. 
 

ADOPTÉE 

***************************** 

 



PROCÈS-VERBAUX - CONSEIL D’ADMINISTRATION 
CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT  

MRC D’ANTOINE-LABELLE 
 

- 201 - 
 

8. NOMINATION D’UN AUDITEUR POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 

31 DÉCEMBRE 2023 CLD-AG-239-06-23 

 

L’offre de services de la firme DCA, comptable professionnel agréé, inc. avec la MRC 

d’Antoine-Labelle est d’une durée de cinq (5) ans, soit de 2021 à 2025, et elle est 

renouvelable annuellement. 

 

Il est proposé par monsieur Jacques Allard, appuyé par monsieur Géraud Bonnet et résolu à 

l’unanimité d’utiliser le même auditeur que la MRC d’Antoine-Labelle, étant donné le lien 

entre apparentés des deux organismes, et ce, pour la vérification des registres comptables de 

l’organisme pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2023.  

ADOPTÉE 

***************************** 

 

9. ÉLECTIONS 

 

9.1 NOMINATION D’UN PRÉSIDENT D’ÉLECTIONS ET D’UN SECRÉTAIRE 

D’ÉLECTIONS CLD-AG-240-06-23 

 

Il est proposé par madame Diane Sirard, appuyé par madame Caroline Crépeau et 

résolu à l’unanimité de nommer monsieur Frédéric Houle, président d’élections et 

madame Francine Thibault, secrétaire d’élections. 

ADOPTÉE 

 

9.2 SCRUTIN 

 

À la suite d’une brève explication des règles prévues au règlement interne sur la 

procédure d’élections, le président d’élections demande aux membres de se regrouper 

par collège électoral, de se concerter et de proposer un candidat aux postes à combler. 

 

9.2.1 COLLÈGE ÉLECTORAL - AFFAIRES ET DE LA FINANCE 

 

Les membres du collège électoral des affaires et de la finance proposent la 

nomination de monsieur Kaven Davignon. 

 

9.2.2 COLLÈGE ÉLECTORAL – AGRICULTURE 

 

Monsieur Géraud Bonnet signifie son intérêt à siéger sur le collège électoral 

de l’agriculture. 



PROCÈS-VERBAUX - CONSEIL D’ADMINISTRATION 
CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT  

MRC D’ANTOINE-LABELLE 
 

- 202 - 
 

 

9.2.3 COLLÈGE ÉLECTORAL – INSTITUTIONS (CSSHL, CÉGEP, CISSS, 

UNIVERSITÉ) 

 

Monsieur Vincent Mainville signifie son intérêt à siéger sur le collège 

électoral des institutions. 

 

9.2.4 COLLÈGE ÉLECTORAL – CULTURE 

 

Madame Isabel Vaillancourt, ne pouvant être présente, a signifié son intérêt, 

par courriel, à siéger sur le collège électoral de la culture. 

 

9.2.5 COLLÈGE ÉLECTORAL – FORESTIER 

 

Madame Mylène Gagnon signifie son intérêt à siéger sur le collège électoral 

forestier. 

 

9.2.6 COLLÈGE ÉLECTORAL - ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 

 

Les membres du collège électoral des organismes communautaires proposent 

la nomination de monsieur Francis Mayrand. 

 

9.2.7 COLLÈGE ÉLECTORAL – TOURISTIQUE 

 

Les membres du collège électoral touristique proposent la nomination de 

monsieur Jacques Allard. 

 

Suivant la nomination des candidats sur les différents collèges électoraux, l’assemblée 

est invitée à voter parmi les personnes nominées afin d’élire les quatre (4) membres qui 

seront votants. 

 

9.3 PROCLAMATION DES RÉSULTATS 

 

Le président d’élections déclare alors élues au conseil d’administration du CLD de la 

MRC d’Antoine-Labelle pour un mandat de deux (2) ans les personnes suivantes afin 

de siéger sur les collèges électoraux : 

 

▪ Monsieur Kaven Davignon – Affaires et de la finance 

▪ Monsieur Géraud Bonnet – Agricole 

▪ Madame Mylène Gagnon – Forestier 

▪ Monsieur Jacques Allard – Touristique 
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Également, les représentants des collèges électoraux suivants seront invités à assister aux 

séances du conseil d’administration :  

 

▪ Monsieur Vincent Mainville – Institutions (CSSHL, Cégep, CSSS, Université) 

▪ Monsieur Francis Mayrand – Organismes communautaires 

▪ Madame Isabel Vaillancourt – Culturel 

 

***************************** 

 

10. VŒUX DE L’ASSEMBLÉE 

 

▪ Monsieur Frédéric Houle remet une gerbe de fleurs à madame Manon Landry qui prendra 

sa retraite en septembre prochain après 31 années de services. 

 

▪ Monsieur Francis Mayrand souhaite une contribution des acteurs au développement 

social de notre communauté. 

 

▪ Madame Manon Landry souhaite longévité au CLD d’Antoine-Labelle. 

 

***************************** 

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président d’assemblée, monsieur Frédéric Houle, lève la 

séance à 13h10. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________   ___________________________ 

Pierre Flamand, président    Yves Bélanger, secrétaire 


